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Madame Émilie Foster Ministre de l’Enseignement 
Députée de supérieur 
Charlevoix–Côte-de-Beaupré

Monsieur François Jacques Ministre des Affaires municipales et 
Député de Mégantic de l’Habitation, pour le volet  
 affaires municipales

Madame Marilyne Picard Ministre de la Santé et des 
Députée de Soulanges Services sociaux, pour le volet santé

Monsieur Éric Girard Ministre de l’Énergie et 
Député de Lac-Saint-Jean des Ressources naturelles

Monsieur Louis Lemieux Ministre de la Culture et 
Député de Saint-Jean des Communications,  
 pour le volet communications

Monsieur Richard Campeau Ministre de l’Environnement et de 
Député de Bourget la Lutte contre les changements  
 climatiques, pour le volet lutte  
 contre les changements climatiques

Monsieur Denis Lamothe Ministre responsable des 
Député d’Ungava Affaires autochtones

 Ministre des Forêts, de la Faune  
 et des Parcs, pour les volets  
 faune et parcs

Monsieur Louis-Charles Thouin Ministre responsable de 
Député de Rousseau l’Administration gouvernementale  
 et présidente du Conseil du trésor

Monsieur Mathieu Lévesque Ministre de la Justice 
Député de Chapleau

Madame Lucie Lecours Ministre de la Justice, pour le volet 
Députée de Les Plaines protection des consommateurs

Madame Stéphanie Lachance Ministre de la Famille 
Députée de Bellechasse

Monsieur Claude Reid Ministre des Transports 
Député de Beauharnois

Madame Marie-Louise Tardif Ministre des Forêts, de la Faune 
Députée de Laviolette et des Parcs, pour le volet forêts 
–Saint-Maurice

Que le présent décret remplace le décret numéro 594-
2020 du 10 juin 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72817

Gouvernement du Québec

Décret 662-2020, 22 juin 2020
Concernant le Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 68 de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor 
se compose des ministres suivants :

— madame Sonia LeBel;

— monsieur Éric Caire;

— monsieur Jonatan Julien;

— madame Nadine Girault;

— madame Marie-Eve Proulx;

Que, conformément à cet article, madame Sonia LeBel 
soit désignée présidente du Conseil du trésor;

Que, conformément à cet article, monsieur Éric Caire 
soit désigné vice-président du Conseil du trésor et chargé 
de présider les séances en cas d’absence ou d’empêche-
ment de la présidente;

Que, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignées substituts aux membres du Conseil du 
trésor;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1299-
2018 du 18 octobre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 663-2020, 22 juin 2020
Concernant le Comité de législation et le chemine-
ment des projets de loi

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que les dispositions applicables au Comité de légis-
lation et au cheminement des projets de loi soient les 
suivantes :
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